REGLEMENTATION 

FICHE 10


L’ETUDE DANGER DES INSTALLATIONS CLASSEES

	1. Objectifs 


	
	
	
	

	
	Constituer une réflexion interne sur la sécurité de l'usine
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Etre un outil pour la mise au point des systèmes de sûreté, pour la réduction des risques 
	

	
	
	
	
	
	

	
	Etre un instrument d'information du public sur les dangers
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Décrire les scénarios d'accidents pouvant survenir dans l'installation
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	2. Contenu 
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Articles R 512-6 à R512-12  du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement  (Article 3, 5° du Décret N° 77-1133 du 21 septembre 1977)
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	L'étude de dangers expose d'une part
	
	
	

	
	
	les dangers que peut présenter l'installation en cas d'accident
	

	
	... en présentant une description
	
	
	

	
	
	des accidents susceptibles d'intervenir
	
	

	
	
	que leur cause soit interne ou externe
	
	

	
	... en décrivant
	
	
	

	
	
	la nature et 
	
	
	

	
	
	l'extension des conséquences que peut avoir un accident éventuel
	

	
	justifie
	
	
	
	

	
	
	les mesures propres à réduire la probabilité et les effets d'un accident
	

	
	
	déterminées sous la responsabilité du demandeur
	

	
	précise notamment
	
	
	

	
	... compte tenu des moyens de secours publics portés à sa connaissance
	

	
	
	la nature et l'organisation des moyens de secours privés dont il dispose
	

	
	
	ou dont il s'est assuré le concours en vue de combattre les effets d'un éventuel sinistre
	

	
	... pour les installations de type "Seveso"
	
	
	

	
	
	les éléments indispensables pour la réalisation du Plan Particulier d'Intervention


	

	Pour les entreprises soumises à la directive Seveso utilisant des produits dangereux énumérés en annexe
	

	Pouvant être imposé par la DRIRE pour les installations classées ayant subi un sinistre
	

	
	
	
	
	
	

	
	Le POI est élaboré par l'exploitant pour la lutte interne contre un sinistre
	

	
	
	
	
	
	

	
	Il doit comprendre
	
	
	

	
	
	la situation géographique de l'entreprise
	
	

	
	
	l'évaluation des risques - scénarios d'accident
	
	

	
	
	le recensement des moyens d'intervention
	
	

	
	
	l'organisation des secours
	
	
	

	
	
	l'alerte avec éventuellement d'articulation  POI – PPI
	

	Pour les entreprises soumises à la directive Seveso utilisant des produits dangereux énumérés en annexe
	

	
	
	
	
	
	

	
	Le PPI est préparé par les services de la protection civile et n'est mis en œuvre que 
	

	
	quand l'événement déborde des limites de l'installation
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Il est mené sous l'autorité du Préfet, avec l'assistance de l'exploitant industriel 
	

	
	responsable du POI
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Il comporte notamment
	
	
	

	
	
	le schéma d'alerte et d'organisation des secours
	

	
	
	les consignes d'application pour les services amenés à intervenir
	

	
	
	l'information des populations et des médias
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	


Nota : Les entreprises soumises à la directive Seveso doivent revoir au minimum tous les 5 ans leur étude déchets.
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